
DEC|S|ON N'0120181121
Mairie de Blaye

Passation d'un contrat de mainlenance et d'entretien des installations frigorifiques de la ville de Blaye

Le t\4aire de BLAYE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notammenll'anicle L2122.22 alic,éa 4,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 15 avril 2014, accordant délégation de pouvoir au maire pour agir
en son nom dans les domaines précisés à l'anicle L 2122.22 du code précilé,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 3 novembre 20'15, portanl modification de la dêlibération du 15

aYtil2014,
Vu le montant des prestations et les crédits ouverts au budget,

Vu la nécessité pour la ville de Blaye de devoir faire efiectuer des opérations de maintenance et d'entretien sur ses
installations f rigorifiques.

DECIDE

Article I : De signer avec la société CFE, dont le siège social est situé 69 bis, rue du lVaréchal JOFFRE à
Bordeaux (33200), un contrat de mainlenance et d'entretien des installations frigorifiques de la Ville.

A icle 2 : Le présent contrat est conclu à compter du 2 juillet 2018 jusqu'au 30 juin 2019. Il pourra être renouvelé 3

fois par lettre de reconduction expresse sans pouvoir dépasser une durée totale de 4 années.

Article 3 : Cette prestation concerne les lieux suivants
i L'école André Vallaeys,
> L'école Lucien Grosperrin.

> L'école Rosa bonheur.

) La salle Liverneuf.

Pour un montant totâl de 1 140,00 € T.T.c.

Article 4 : Les crédits correspondants seront prélevés à l'article 6156 chapitre 011 du budget principal M14,

Article 5 : La prêsente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif

de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publicalion et de sa réception par le représentant de

l'Etat.

Afiicle 6: Monsieur le Maire de la ville de BLAYE est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera

transmise à :

- [,lonsieur le Sous-préfet de BLAYE

- aux intéressés

et porlée à l'ordre du jour de la prochaine réunion du conseil municipal.

Fait à BLAYE, le 1410612018.

Par délég
Le 1er

l\4onsieur F

Z

Certifié exécutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecture le 15/06/18
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